
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS  D ’APPEL PUBLIC 

 TRAVAUX 
 
1. IDENTIFICATION DE L ’ORGANISME QUI PASSE 

1.1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur (Pouvoir Adjudicateur)
Organisme : REGION GUYANE 

  Cité Administrative Régionale 
4179, route de Montabo 

  97307 Cayenne Cedex 
� : 05.94.29.20.20 
@ :www.cr- guyane.fr

1.2. Pouvoir Adjudicateur : M. Le Président d
2. Objet du Marché 

2.1. Objet du marché : Acquisition de prestations de formation professionn elle pour le 
Programme Régional de Formation Professionnelle des  
 
2.2. Type de marché : services, catégorie 24

 
3. Type de procédure 

Consultation en procédure adaptée ouverte soumise à l'application des dispositions de l'article 30 du 
Code des marchés publics. 
 
4. Lieux d’exécution  
 Département de la Guyane 
 
5. Caractéristiques Principales
Le marché comprend 12 lots , définis comme suit

 

Cycles pluriannuels de formations :
LOT N°1 ................................ ........
services à la personne sur le bassin de Kourou
LOT N° 2 ................................ .......
services à la personne sur le bassin de Saint
LOT N°3 ................................ ........
services  à la personne sur le bassin de Saint
LOT n°4 ................................ ........
en informatique sur le bassin de Cayenne
LOT N°5 ................................ ........
en informatique sur le bassin de Kourou
LOT N°6 ................................ ........
en informatique sur le bassin de Saint
LOT N°7 ................................ ........
professionnel sur le bassin de Cayenne
LOT N°8 ................................ ........
dominante professionnelle sur le bassin de Saint
 

  

 
 
 
 

 

AVIS  D ’APPEL PUBLIC A L A CONCURRENCE
 

 FOURNITURES  SERVICES

ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE  

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur (Pouvoir Adjudicateur)
REGION GUYANE  

Cité Administrative Régionale  
4179, route de Montabo - BP 7025 
97307 Cayenne Cedex -Guyane Française 

: 05.94.29.20.20 –���� : 05.94.31.95.22 
guyane.fr  

M. Le Président de la Région Guyane 

Acquisition de prestations de formation professionn elle pour le 
Programme Régional de Formation Professionnelle des  Jeunes (PRFPJ)  

, catégorie 24 

Consultation en procédure adaptée ouverte soumise à l'application des dispositions de l'article 30 du 

Caractéristiques Principales   
, définis comme suit : 

Cycles pluriannuels de formations :  
........ Cycle pluriannuel de formations certifiantes dans le secteur des 

services à la personne sur le bassin de Kourou 
....... Cycle pluriannuel de formations certifiantes dans le secteur des 

services à la personne sur le bassin de Saint-Laurent 
........ Cycle pluriannuel de formations certifiantes dans le secteur des 

services  à la personne sur le bassin de Saint-Georges 
........ Cycle pluriannuel de formations certifiantes en compétences de base 

en informatique sur le bassin de Cayenne 
........ Cycle pluriannuel de formations certifiantes en compétences de base 

en informatique sur le bassin de Kourou 
........ Cycle pluriannuel de formations certifiantes en  compétences de base 

en informatique sur le bassin de Saint-Laurent 
........ Cycle pluriannuel de dispositifs de détermination du projet 

professionnel sur le bassin de Cayenne 
........ Cycle pluriannuel de formations au Français Langue 

dominante professionnelle sur le bassin de Saint-Laurent 
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A L A CONCURRENCE   

SERVICES 

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur (Pouvoir Adjudicateur) : 

Acquisition de prestations de formation professionn elle pour le 
 

Consultation en procédure adaptée ouverte soumise à l'application des dispositions de l'article 30 du 

Cycle pluriannuel de formations certifiantes dans le secteur des 

pluriannuel de formations certifiantes dans le secteur des 

Cycle pluriannuel de formations certifiantes dans le secteur des 

luriannuel de formations certifiantes en compétences de base 

Cycle pluriannuel de formations certifiantes en compétences de base 

s certifiantes en  compétences de base 

Cycle pluriannuel de dispositifs de détermination du projet 

Cycle pluriannuel de formations au Français Langue Etrangère à 
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Formations ponctuelles : 
LOT N°9 ........................................ 1 session de préparation au BPJEPS APT (Activités Physiques pour 
Tous) sur le bassin de Cayenne 
LOT N°10 ...................................... 1 s ession de préparation au BPJEPS Animation Culturelle sur le 
bassin de Cayenne ou le bassin de Kourou 
LOT N°11 ...................................... 1 s ession d'un dispositif de détermination du projet professionnel à 
Maripasoula 
LOT N°12 ...................................... 1 s ession de préparation aux fonctions d'agent d'accueil et 
d'information à Saint-Georges 

 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
Possibilité de soumissionner pour : un lot, plusieurs lots, l’ensemble des lots. 
Les candidatures et les offres devront être rédigées en langue française .  
L’unité monétaire est : l’euro 
Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) Objet principal : 80530000 
 
6. Durée du marché ou délai d’exécution 

Le marché est conclu pour une durée de 16 mois à compter de sa date de notification. Les actions des 
lots attribués devront donc obligatoirement être mises en place et achevées durant cette période. 
Pour les lots N°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, il est re conductible expressément deux fois pour une période de 16 
mois, et ne peut donc dépasser la durée totale de 48 mois. 
 
7. Modalités de financement et de paiement 
Le marché est cofinancé par des fonds régionaux et des fonds structurels européens dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’AXE 1, Mesure 1.1. du Programme Opérationnel FSE 2007-2013. 
La participation du FSE interviendra à hauteur de 75% des dépenses totales éligibles réalisées. La 
participation de la Région Guyane interviendra à hauteur de 25% de ces mêmes dépenses. 
 

 

8. Conditions de participation et critères de sélec tion des candidatures 
Les candidatures seront examinées dans le respect des règles fixées en application des dispositions de 
l’article 43 à 45 du Code des marchés publics : 
- DC 4 (lettre de candidature) ; 
- DC 5 (déclaration du candidat) ; 
- DC 6 : déclaration de lutte contre le travail dissimulé ; 
- DC 7 ou attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant 

qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales  ou documents équivalents en cas de candidat 
étranger ; 

- Copie du dernier bilan pédagogique et financier annuel déposé à la DTEFP (ou pour les nouveaux 
organismes, copie du dossier de demande d’agrément en tant qu’organisme de formation) 

(Les formulaires DC4, DC5, DC6 et DC7 sont disponibles sur internet : 
www.minefe.gouv.fr et/ou www.colloc.minefi.gouv.fr) 
 
 
9. Critères d’attribution 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés, énoncés ci-
après : 

- Qualité technique de l’offre : 50% 
- Coût de la prestation : 50% 

 
 

10. Conditions de  retrait des dossiers de consulta tion  
 

Les dossiers de consultation seront retirés gratuitement sur présentation d’une demande écrite préalable 
(courrier, télécopie, courrier électronique) précisant les coordonnées du candidat et l’objet du marché. 
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Cette demande devra être adressée au Service marchés publics dont les coordonnées figurent au point 
11. 
Le dossier de consultation des entreprises sera également disponible sur le site de la Région Guyane à 
l’adresse suivante : www.cr-guyane.fr, rubrique : marchés publics. 

 

11. Conditions de réception des offres et de validi té des offres 

Les offres doivent être transmises sous pli cacheté  portant l’intitulé du marché ainsi que la 
mention «Ne pas ouvrir »  au plus tard le : lundi 29 mars 2010 avant 12 heures , par tout moyen 
permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de leur réception et de garantir la 
confidentialité ou remis au Pôle marchés publics contre récépissé à l’adresse suivante : 

      Service marchés publics 
     Cité Administrative Régionale  

           4179, route de Montabo - BP 7025 
  97307 Cayenne Cedex -Guyane Française 

                                  �: 05.94.29.20.20 – ���� : 05.94.27.11.57 

 
Validité des offres : les offres sont valables cent vingt (120) jours  à compter de la date limite de 
réception des offres. 

 
12. Autres renseignements 

 Les renseignements d’ordre administratifs et ou techniques peuvent être obtenus: 
      Service marchés publics 

     Cité Administrative Régionale  
           4179, route de Montabo - BP 7025 

  97307 Cayenne Cedex -Guyane Française 
                                  �: 05.94.29.20.20 – ���� : 05.94.27.11.57 

@ : smp@cr-guyane.fr  
 

13. Procédure de recours 
Les candidats dont la candidature et ou l’offre n’ont pas été retenues, ont un délai de deux (2) mois à 
compter de la notification de ce rejet pour introduire un recours auprès du Greffe du Tribunal Administratif 
de Cayenne. 
Conformément aux dispositions de l’article L551-1 du Code de justice administrative, le référé 
précontractuel est possible jusqu’à la signature du marché. 
L’instance compétente pour les procédures de recours est le : Tribunal Administratif de Cayenne 
       7, rue Victor Schoelcher 
       97350 Cayenne cedex 
       �05.94.25.49.40 - ���� : 05.94.25.49.71 
 
14. Date d’envoi du présent avis à la publication :  1er février 2010  


